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 La Mission permanente du Royaume hachémite de Jordanie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de 
l’Organisation et a l’honneur de l’informer que la Jordanie, qui préside actuellement 
le Conseil exécutif de l’Organisation mondiale du tourisme, serait obligée au 
Secrétariat de bien vouloir faire distribuer le texte de la Déclaration de Québec sur 
l’écotourisme (voir annexe) au cours de la cinquante-septième session de 
l’Assemblée générale, au titre des points 89 et 94 de l’ordre du jour provisoire. 
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  Annexe à la note verbale datée du 22 août 2002, adressée 
au Secrétaire général par la Mission permanente de la Jordanie 
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Déclaration de Québec sur l’écotourisme 
 
 

 Dans le cadre de l’Année internationale de l’écotourisme des Nations Unies 
(2002), sous l’égide du Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE) et de l’Organisation mondiale du tourisme (OMT), plus d’un millier de 
personnes venant de 132 pays et issues des secteurs public, privé et non 
gouvernemental ont participé au Sommet mondial de l’écotourisme tenu dans la 
ville de Québec (Canada), du 19 au 22 mai 2002, et dont Tourisme Québec et la 
Commission canadienne du tourisme étaient les hôtes. 

 Le Sommet de Québec a été l’aboutissement de 18 réunions préparatoires 
tenues en 2001 et en 2002, avec la participation de plus de 3 000 représentants de 
gouvernements nationaux et d’autorités locales, dont les administrations du 
tourisme, de l’environnement et d’autres domaines, d’entreprises d’écotourisme du 
secteur privé et de leurs associations professionnelles, d’organisations non 
gouvernementales, d’institutions et de consultants universitaires, d’organisations 
intergouvernementales, ainsi que de communautés locales et indigènes. 

 Le présent document tient compte des débats tenus pendant le processus 
préparatoire et pendant le Sommet. Bien qu’il soit le fruit du dialogue de multiples 
intervenants, il ne s’agit pas d’un document négocié. Il a essentiellement pour objet 
d’établir un programme préliminaire et une série de recommandations visant le 
développement des activités écotouristiques dans le contexte du développement 
durable. 

 Les participants du Sommet mondial de l’écotourisme voient dans le Sommet 
mondial pour le développement durable (SMDD) de Johannesburg, en août et 
septembre 2002, l’événement fondateur de la politique internationale dans ce 
domaine pour les 10 prochaines années et ils insistent pour qu’au SMDD, une 
attention prioritaire soit accordée au tourisme durable en tant que secteur majeur, du 
fait qu’il peut contribuer à la réduction de la pauvreté et à la protection de 
l’environnement dans les écosystèmes en péril. Aussi les participants demandent-ils 
à l’Organisation des Nations Unies, à ses institutions et à ses États Membres 
représentés au Sommet de diffuser au SMDD la présente Déclaration et les autres 
résultats du Sommet mondial de l’écotourisme. 

 Les participants du Sommet mondial de l’écotourisme, conscients des limites 
d’un processus consultatif de cette nature pour intégrer les vues de la multitude 
d’acteurs de l’écotourisme, notamment des organisations non gouvernementales 
(ONG) et des communautés locales et indigènes, 

 Reconnaissent que l’écotourisme englobe les principes du tourisme durable en 
ce qui concerne les impacts de cette activité sur l’économie, la société et 
l’environnement et qu’en outre, il comprend les principes particuliers suivants qui le 
distinguent de la notion plus large de tourisme durable : 

 • Il contribue activement à la protection du patrimoine naturel et culturel; 
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 • Il inclut les communautés locales et indigènes dans sa planification, son 
développement et son exploitation et contribue à leur bien-être; 

 • Il propose aux visiteurs une interprétation du patrimoine naturel et culturel; 

 • Il se prête mieux à la pratique du voyage en individuel ainsi qu’aux voyages 
organisés pour de petits groupes; 

 Reconnaissent que le tourisme a des conséquences sociales, économiques et 
environnementales importantes et complexes, qui peuvent présenter à la fois des 
avantages et des coûts pour l’environnement et les communautés locales, 

 Constatent l’intérêt grandissant des voyageurs pour les espaces naturels tant 
terrestres que maritimes, 

 Estiment que l’écotourisme a joué un rôle prépondérant dans l’introduction des 
pratiques de durabilité dans le secteur touristique, 

 Soulignent que l’écotourisme devraient continuer à contribuer à renforcer la 
viabilité de l’activité touristique en général en en accroissant les avantages 
économiques et sociaux pour les communautés d’accueil, en participant activement 
à la protection des ressources naturelles et de l’intégrité culturelle des communautés 
d’accueil et en sensibilisant davantage les voyageurs à la sauvegarde du patrimoine 
naturel et culturel, 

 Reconnaissent la diversité culturelle associée à beaucoup d’espaces naturels, 
surtout en raison de la présence historique de communautés locales et indigènes 
dont certaines ont conservé leur savoir et leurs us et coutumes traditionnels qui, 
pour beaucoup, ont prouvé leur durabilité à travers les siècles, 

 Réitèrent qu’il est établi que, partout dans le monde, le financement de la 
sauvegarde et de la gestion des zones protégées riches de leur biodiversité et de leur 
culture est insuffisant, 

 Constatent que nombre de ces zones ont une population vivant souvent dans la 
misère et manquant fréquemment d’assez de soins de santé, d’établissements 
d’enseignement, de réseaux de communications et d’autres éléments d’infrastructure 
nécessaires pour avoir une véritable chance de développement, 

 Affirment qu’à condition d’être gérées de façon durable, différentes formes de 
tourisme, notamment l’écotourisme, peuvent représenter une chance économique 
précieuse pour les populations locales et indigènes et pour leurs cultures, de même 
que pour la protection et l’exploitation durable de la nature dans l’intérêt des 
générations à venir, et considèrent que l’écotourisme peut être une source majeure 
de recettes pour les zones protégées, 

 Soulignent qu’en même temps, chaque fois que, dans les espaces naturels et 
ruraux, le tourisme n’est pas planifié, développé et géré judicieusement, il contribue 
à la dégradation des paysages naturels, aux menaces pesant sur les espèces sauvages 
et sur la biodiversité, à la pollution des mers et des côtes, à la piètre qualité de l’eau, 
à la misère, au déplacement des communautés locales et indigènes et à l’érosion des 
traditions culturelles, 

 Reconnaissent que le développement de l’écotourisme doit prendre en 
considération et respecter les droits fonciers et de propriété, et, quand il est reconnu, 
le droit à l’autodétermination et la souveraineté culturelle des communautés locales 
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et indigènes, en incluant leurs sites protégés, sensibles et sacrés, ainsi que leur 
savoir traditionnel, 

 Soutiennent que pour tirer des avantages sociaux, économiques et écologiques 
équitables de l’écotourisme et d’autres formes de tourisme dans les espaces naturels 
et pour en réduire au minimum ou en éviter les éventuels impacts négatifs, il faut 
des mécanismes de planification participative permettant aux communautés locales 
et indigènes de définir et de réglementer avec transparence l’exploitation de leurs 
espaces au niveau local, voire de choisir de renoncer à la mise en valeur touristique 
de ces derniers, 

 Considèrent que les activités des petites entreprises et des microentreprises 
cherchant à atteindre des objectifs sociaux et écologiques se déroulent souvent dans 
un climat de développement qui n’offre pas le soutien financier et commercial voulu 
pour l’écotourisme, 

 Reconnaissent que, pour instaurer un climat favorable aux petites entreprises 
et microentreprises, il faudra mieux comprendre le marché de l’écotourisme à l’aide 
d’études de marché ainsi qu’en recourant à des instruments de crédit spécialisés 
pour les entreprises touristiques, à des subventions pour les coûts externes et à des 
mesures d’encouragement pour l’utilisation de sources d’énergie durables et de 
solutions techniques novatrices et en mettant l’accent sur le développement des 
compétences non seulement dans les milieux professionnels mais aussi dans les 
administrations et parmi ceux qui visent à soutenir les solutions des entreprises, 

 Jugent nécessaire d’éviter toute discrimination entre les personnes – en raison 
de leur race, de leur sexe ou d’autres caractéristiques – en matière de participation à 
l’écotourisme en tant que consommateurs ou prestataires de services, 

 Constatent que par leur choix de voyage, leur comportement et leurs activités, 
les visiteurs ont une responsabilité à assumer envers la durabilité des destinations et 
de l’environnement mondial, et qu’il importe par conséquent de faire connaître avec 
précision aux visiteurs les qualités et les points sensibles des destinations, 

 En tenant compte de l’ensemble des point précédents, les participants du 
Sommet mondial de l’écotourisme, rassemblés à Québec du 19 au 22 mai 2002, ont 
élaboré la série de recommandations suivantes qu’ils adressent aux pouvoirs 
publics, au secteur privé, aux organisations non gouvernementales, aux associations 
communautaires, aux institutions universitaires et instituts de recherche, aux 
organisations intergouvernementales, aux institutions financières internationales, 
aux organismes d’aide au développement, aux communautés locales et indigènes et 
au Sommet mondial pour le développement durable (SMDD). 
 

  A. Aux pouvoirs publics aux échelons national, régional et local 
 

 1. Formuler des politiques nationales, régionales et locales et des stratégies 
de développement de l’écotourisme compatibles avec les objectifs d’ensemble du 
développement durable et le faire en consultant largement ceux qui sont susceptibles 
de participer aux activités d’écotourisme, d’influer sur elles ou d’en subir les 
conséquences; 

 2. Garantir, de concert avec les communautés locales et indigènes, le 
secteur privé, les ONG et tous les acteurs de l’écotourisme, la protection de la 
nature, des cultures locales et indigènes et, tout spécialement, des connaissances 
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traditionnelles, des ressources génétiques, des droits sur les territoires et les biens 
ainsi que des droits sur l’eau; 

 3. S’assurer de l’engagement, de la participation appropriée et de la 
coordination nécessaire de toutes les institutions publiques compétentes aux niveaux 
national, provincial et local (ce qui peut supposer au besoin la création de groupes 
de travail interministériels) aux différentes étapes du processus écotouristique, tout 
en recherchant et en facilitant la participation d’autres acteurs à la prise de décisions 
liées à l’écotourisme, et créer les mécanismes budgétaires et les cadres législatifs 
adaptés pour que les objectifs fixés par ces multiples acteurs puissent être atteints; 

 4. Inclure dans le cadre ci-dessus les mécanismes de réglementation et de 
surveillance nécessaires aux échelons national, régional et local, notamment des 
indicateurs objectifs de durabilité adoptés d’un commun accord par tous les 
intervenants, ainsi que des études d’évaluation de l’impact sur l’environnement à 
utiliser comme mécanisme de remontée de l’information, les résultats de cette 
surveillance devant être communiqués au grand public; 

 5. Développer des mécanismes de réglementation pour l’internalisation des 
coûts écologiques de tous les aspects du produit touristique, y compris des 
transports internationaux; 

 6. Développer la capacité locale et municipale d’employer des outils de 
gestion de la croissance, comme le zonage et l’aménagement participatif du 
territoire, non seulement dans les zones protégées mais aussi dans les zones tampons 
et dans d’autres zones de développement écotouristique; 

 7. Utiliser les lignes directrices reconnues et validées à l’échelon 
international pour mettre en place des systèmes de certification, des écolabels et 
d’autres initiatives volontaires visant à assurer la durabilité de l’écotourisme, en 
encourageant les opérateurs du secteur privé à s’y rallier et en en facilitant la 
reconnaissance par les consommateurs; les systèmes de certification devraient 
toutefois refléter les critères établis aux niveaux régional et local, favoriser le 
développement des capacités et fournir le soutien financier voulu pour être 
accessibles aux petites et moyennes entreprises (PME); il faudra en outre un cadre 
de réglementation et de surveillance pour soutenir l’application effective de ces 
systèmes; 

 8. Veiller à soutenir, sur les plans technique et financier et pour le 
développement des ressources humaines, les microentreprises et les petites et 
moyennes entreprises, qui sont au coeur de l’activité écotouristique, en vue de leur 
permettre de se constituer et de se développer de façon durable; 

 9. Définir des politiques, des plans de gestion et des programmes 
d’interprétation appropriés à l’intention des visiteurs, affecter des fonds suffisants 
aux espaces naturels afin de gérer le nombre des visiteurs, de protéger les 
écosystèmes vulnérables et d’assurer l’exploitation durable des habitats sensibles, et 
accompagner ces plans de normes claires, de stratégies de gestion directe et 
indirecte et de dispositions réglementaires assorties des crédits voulus pour 
surveiller les répercussions de l’écotourisme sur la société et sur l’environnement, 
dans l’intérêt de toutes les entreprises d’écotourisme travaillant dans une région 
comme dans celui des touristes souhaitant la visiter; 



 

6 0253535f 
 

A/57/343  

 10. Intégrer les microentreprises et les petites et moyennes entreprises 
d’écotourisme, ainsi que les activités écotouristiques reposant sur les communautés 
et sur les ONG, dans les stratégies et programmes de promotion d’ensemble mis en 
oeuvre par l’Administration nationale du tourisme, sur les marchés tant international 
qu’intérieur; 

 11. Encourager et soutenir la création de réseaux et la coopération au niveau 
régional pour la promotion et le marketing des produits écotouristiques aux échelons 
national et international; 

 12. Offrir des mesures d’encouragement (telles que des avantages dans les 
domaines du marketing et de la promotion) aux voyagistes et autres prestataires de 
services pour qu’ils adoptent les principes de l’écotourisme et qu’ils fassent preuve 
dans leurs activités d’un plus grand esprit de responsabilité à l’égard de 
l’environnement, de la société et de la culture; 

 13. Veiller à définir et à respecter les normes essentielles en matière 
d’environnement et de santé pour tous les projets de mise en valeur écotouristique, 
même dans les régions les plus rurales, ce qui englobe des aspects tels que le choix, 
la conception et l’aménagement des sites, le traitement des déchets solides et des 
eaux usées, et la protection des aires de drainage, et veiller également à ce que les 
stratégies de développement de l’écotourisme ne soient pas appliquées par les 
pouvoirs publics sans investissements dans une infrastructure durable et sans 
renforcement des moyens locaux et municipaux de réglementer et de contrôler ces 
aspects; 

 14. Mener des enquêtes et des études de référence pour faire l’inventaire de 
la faune et de la flore en accordant une attention particulière aux espèces en voie de 
disparition, dans le cadre d’une évaluation de l’impact sur l’environnement (EIE) de 
tout projet de mise en valeur écotouristique, et investir, ou soutenir les institutions 
qui investissent, dans les programmes de recherche en écotourisme et en tourisme 
durable; 

 15. Soutenir le développement plus poussé, sur le plan international, de 
codes d’éthique, d’orientations générales et de principes relatifs au tourisme durable 
(comme ceux proposés par le PNUE, l’OMT, la Convention sur la diversité 
biologique, la Commission du développement durable de l’ONU et l’Organisation 
internationale du Travail) pour le renforcement des politiques, des plans directeurs 
et des cadres juridiques nationaux et internationaux, et ce, afin d’appliquer au 
tourisme le concept de développement durable; 

 16. Envisager la possibilité de retirer la jouissance et la gestion des terres 
publiques aux secteurs de l’extraction ou de la production intensive et de les confier 
à celui du tourisme moyennant des mesures de protection, lorsque cela est 
susceptible d’améliorer, sur le plan social, économique et environnemental, 
l’avantage net pour la communauté concernée; 

 17. Promouvoir et élaborer des programmes éducatifs destinés aux enfants et 
aux jeunes afin de les sensibiliser davantage à la protection et à l’exploitation 
durable de la nature, aux cultures locales et indigènes et à tout ce qui les lie à 
l’écotourisme; 

 18. Promouvoir la collaboration entre les voyagistes émetteurs et récepteurs, 
ainsi qu’avec les autres prestataires de services et les ONG dans la destination, pour 
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sensibiliser davantage les touristes et influencer leur comportement sur place, tout 
spécialement dans les pays en développement; 

 19. Incorporer les principes de durabilité dans la planification et la 
conception des réseaux d’accès et de transport et encourager les voyagistes et les 
voyageurs à choisir les modes de transport portant le moins atteinte à 
l’environnement; 
 

  B. Au secteur privé 
 

 20. Garder à l’esprit que si les entreprises d’écotourisme veulent être 
durables, elles doivent être rentables pour tous les intervenants : propriétaires des 
projets, investisseurs, cadres et salariés, ainsi que communautés et organisations de 
défense de l’environnement des espaces naturels où se déroulent leurs activités; 

 21. Concevoir, développer et mener ses activités en en réduisant au minimum 
les effets négatifs sur la protection des écosystèmes sensibles et de l’environnement 
en général, en contribuant au contraire activement à leur protection et en faisant 
directement bénéficier de ses activités les communautés locales et indigènes; 

 22. Veiller à ce que la conception, la planification, la construction et 
l’exploitation des installations d’écotourisme tiennent compte des principes de la 
durabilité, notamment en ce qui concerne la conception des sites sensibles, le sens 
du lieu qu’ont les communautés, la conservation des ressources en eau, les 
économies d’énergie et de matériaux, et l’accessibilité pour toutes les catégories de 
population sans discrimination; 

 23. Adopter un système de certification ou d’autres systèmes fiables de 
réglementation volontaire, tels les écolabels, afin de démontrer à la clientèle 
potentielle des entreprises que ces dernières adhèrent aux principes de la durabilité 
et que les produits et les services qu’elles offrent respectent ces principes; 

 24. Coopérer avec les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales chargées des zones naturelles protégées et de la préservation de la 
biodiversité en veillant à ce que l’écotourisme soit pratiqué dans le respect des plans 
de gestion et des autres dispositions réglementaires s’appliquant à ces zones, de 
façon à réduire au minimum tout impact négatif sur celles-ci et, en même temps, à 
améliorer la qualité de l’expérience touristique et à contribuer financièrement à la 
protection des ressources naturelles; 

 25. Recourir de plus en plus, dans ses activités, aux matériaux et aux 
produits locaux ainsi qu’aux ressources logistiques et humaines locales, afin de 
préserver l’authenticité globale du produit écotouristique et d’accroître la part des 
avantages financiers, et autres, restant dans la destination, les opérateurs du secteur 
privé devant, pour ce faire, investir dans la formation des travailleurs locaux; 

 26. Faire en sorte que la chaîne d’approvisionnement sur laquelle repose 
l’activité écotouristique soit parfaitement durable et conforme au niveau de 
durabilité visé pour le produit ou le service final offert au client; 

 27. Collaborer activement avec les dirigeants indigènes et les communautés 
locales afin que les cultures et les communautés indigènes soient présentées de 
façon juste et respectueuse et que le personnel et les clients des entreprises soient 
bien et exactement informés des sites, des coutumes et de l’histoire des populations 
locales et indigènes; 
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 28. Engager les clients à avoir un comportement éthique et soucieux de 
l’environnement envers les destinations écotouristiques visitées, par exemple en 
assurant une formation à l’environnement ou en encourageant les contributions 
volontaires pour soutenir les initiatives des communautés locales ou des défenseurs 
de la nature; 

 29. Générer parmi sa direction et son personnel une prise de conscience sur 
les questions environnementales et culturelles locales, nationales et globales à 
travers une éducation environnementale continue, et appuyer la contribution qu’eux-
mêmes et leurs familles peuvent apporter à la conservation, le développement 
économique des communautés et la réduction de la pauvreté; 

 30. Diversifier l’offre des entreprises en créant, pour une destination donnée, 
un large éventail d’activités touristiques et en étendant leurs propres activités à 
différentes destinations afin de mieux répartir les avantages potentiels de 
l’écotourisme et d’éviter la saturation de certains sites particuliers d’écotourisme, 
qui en menacerait la durabilité à long terme; à cet égard, les participants insistent 
auprès des opérateurs du secteur privé pour qu’ils respectent les systèmes de gestion 
de l’impact des visites mis en place par les destinations écotouristiques et qu’ils y 
contribuent; 

 31. Créer et développer des mécanismes de financement d’associations 
professionnelles ou de coopératives pouvant appuyer la formation, le marketing, le 
développement de produits, la recherche et le financement dans le domaine de 
l’écotourisme; 

 32. Veiller à la répartition équitable des avantages financiers entre les 
voyagistes du tourisme international émetteur et récepteur, les prestataires de 
services locaux et les communautés locales à l’aide d’instruments appropriés et 
d’alliances stratégiques; 

 33. Formuler et mettre en oeuvre au niveau des entreprises des principes 
directeurs en matière de durabilité en vue de les appliquer à chaque composante de 
leurs activités; 
 

  C. Aux organisations non gouvernementales, aux associations 
 communautaires, aux institutions universitaires et aux instituts 
 de recherche 
 

 34. Soutenir, sur les plans technique, financier, éducatif et autre et dans le 
domaine de la création ou du renforcement des moyens, les destinations 
écotouristiques, les organisations des communautés d’accueil, les petites entreprises 
et les autorités locales compétentes afin que soient appliqués en faveur de la 
durabilité les orientations générales, les principes directeurs du développement et de 
la gestion et les mécanismes de surveillance voulus; 

 35. Observer et étudier les effets réels des activités écotouristiques sur les 
écosystèmes, la biodiversité, les cultures des populations locales et indigènes et le 
tissu socioéconomique des destinations de l’écotourisme; 

 36. Coopérer avec les organismes publics et privés pour que les données et 
informations résultant des travaux de recherche servent à soutenir les processus de 
décision en matière de développement et de gestion de l’écotourisme; 
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 37. Coopérer avec les instituts de recherche à l’élaboration des solutions les 
plus judicieuses et les plus pratiques aux problèmes liés au développement de 
l’écotourisme; 
 

  D. Aux organisations intergouvernementales, aux institutions financières 
 internationales et aux organismes d’aide au développement 
 

 38. Participer à l’élaboration et à l’application des principes directeurs de la 
planification et de l’action aux niveaux national et local et des dispositifs 
d’évaluation de l’écotourisme et de ses relations avec la protection de la 
biodiversité, le développement socioéconomique, le respect des droits de la 
personne, la réduction de la pauvreté, la protection de la nature et d’autres objectifs 
du développement durable, et intensifier le transfert de leur savoir-faire à tous les 
pays, une attention spéciale devant être accordée aux pays en développement, en 
particulier aux pays les moins avancés, aux petits États insulaires en développement 
et aux pays ayant des régions montagneuses, compte tenu du fait que l’année 2002 a 
aussi été déclarée Année internationale de la montagne par l’Organisation des 
Nations Unies; 

 39. Renforcer la capacité des organisations régionales, nationales et locales 
d’élaborer et d’appliquer des plans et des politiques d’écotourisme reposant sur les 
principes directeurs internationaux; 

 40. Développer et adopter, selon le cas, des systèmes de certification de 
l’écotourisme, des normes internationales et des mécanismes financiers tenant 
compte des besoins des petites et moyennes entreprises, et leur en faciliter l’accès; 

 41. Incorporer des mécanismes de dialogue entre les multiples acteurs dans 
les orientations générales, les principes directeurs et les projets aux échelons 
mondial, régional et national en vue de la mise en commun des expériences des pays 
et des secteurs intervenant dans l’écotourisme; 

 42. Renforcer leurs efforts pour cerner les facteurs déterminant la réussite ou 
l’échec des entreprises d’écotourisme du monde entier, afin de faire connaître ces 
expériences et les meilleures pratiques à d’autres pays au moyen de publications, de 
missions sur le terrain, de séminaires de formation et de projets d’assistance 
technique; après le Sommet, le PNUE, l’OMT et d’autres institutions internationales 
devraient entretenir et développer le dialogue international sur les questions 
d’écotourisme et de tourisme durables, par exemple en étudiant périodiquement le 
développement de l’écotourisme dans des forums internationaux et régionaux; 

 43. Adapter, selon les nécessités, leurs dispositifs financiers et leurs 
modalités et règles de prêt pour répondre aux besoins des microentreprises et des 
petites et moyennes entreprises d’écotourisme qui constituent l’essentiel de ce 
secteur, ce qui est une des conditions de sa durabilité économique à long terme; 

 44. Développer les moyens de leurs propres ressources humaines pour 
soutenir le tourisme et l’écotourisme durables en tant que sous-secteurs autonomes 
de développement et pour qu’il existe en leur sein des compétences, des études et 
une documentation permettant de surveiller l’utilisation de l’écotourisme comme 
instrument de développement durable; 

 45. Développer, aux fins de formation et de renforcement des moyens, des 
mécanismes financiers tenant compte du temps et des ressources nécessaires pour 



 

10 0253535f 
 

A/57/343  

permettre réellement aux communautés locales et aux peuples indigènes de 
participer équitablement à la mise en valeur écotouristique; 
 

  E. Aux communautés locales et indigènes 
 

 En plus de toutes les mentions relatives aux communautés locales et indigènes 
dans les paragraphes précédents de la présente Déclaration (en particulier les 
paragraphes 5, 8, 9 et 10 de la page 2; les paragraphes 1 et 2 de la page 3; A 2 et 17; 
B 21 et 27; C 35; D 45), les participants adressent à ces communautés les 
recommandations suivantes : 

 46. Dans le cadre d’une vision communautaire du développement qui peut 
comprendre l’écotourisme, définir et appliquer une stratégie permettant d’améliorer 
les avantages collectifs du développement de l’écotourisme qui comprennent la 
valorisation du capital humain, physique, financier et social et un meilleur accès à 
l’information technique; 

 47. Renforcer, alimenter et encourager la capacité qu’a la communauté 
d’entretenir et d’exploiter ses compétences traditionnelles, en particulier pour ce qui 
est des arts et de l’artisanat pratiqués chez soi, des produits agricoles, de l’habitat 
traditionnel et de l’aménagement paysager qui utilisent les ressources naturelles 
locales de façon durable; 
 

  F. Au Sommet mondial pour le développement durable (SMDD) 
 

 48. Reconnaître, d’une part, la nécessité d’appliquer au tourisme les 
principes du développement durable et, d’autre part, le rôle exemplaire de 
l’écotourisme sous l’angle de son apport économique, social et écologique; 

 49. Intégrer le rôle du tourisme, et notamment de l’écotourisme, dans les 
résultats escomptés du SMDD. 
 

Ville de Québec (Canada), le 22 mai 2002 

 


